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Chers lecteurs et lectrices, 
 
La campagne „High Tech – No Rights? Pour des ordinateurs produits dans la dignité” 
continue! Dans cette deuxième édition de la newsletter, vous trouverez une analyse de la 
réponse du Conseil Fédéral à la motion sur les ordinateurs, des informations sur une 
interpellation déposée à la ville de Bienne et vous pourrez lire une nouvelle étude réalisée 
par nos partenaires chinois sur la chaîne de production des ordinateurs. Vous pourrez 
également soutenir nos actions en envoyant une lettre à la firme taïwannaise ACER ou en 
faisant circuler la carte de voeux électronique que nous vous offrons avec cette édition.  
 
Vous souhaitez en savoir plus? Alors n’hésitez pas à nous contacter ou à consulter le site 
Internet de la campagne www.fair-computer.ch. 
 
Nous vous souhaitons une bonne lecture et d’ores et déjà nous vous adressons nos 
meilleurs vœux pour l’année 2008, 
 
Pain pour le prochain et l’Action de Carême 
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AGIR 
 

����   DES SALUTATIONS DE NOËL EN UN CLIC  ! 
  

  
 Pour envoyer la carte, visitez  
 www.fair-computer.ch  
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����   ECRIVEZ A ACER: AFIN QUE LE NOUVEAU CODE DE CONDUITE SOIT CREDIBLE  
 
Acer n’a toujours pas de code de conduite. Elle a cependant promis, dans un entretien avec Pain pour le prochain et 
l’Action de Carême, d’en adopter un d’ici à janvier 2008. Il s’agit là d’un tournant important pour la firme taïwanaise, 
un changement de cap que nous saluons. Afin que le nouveau code de conduite d’Acer soit crédible, il doit cependant 
se référer explicitement et clairement aux conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT). 
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Les Etats-membres de l’OIT – la Chine, la Thaïlande et les Philippines – dans lesquels Acer fait produire des 
composantes d’ordinateur, sont tenus par la Déclaration de l’OIT de 1998, même s’ils n’ont pas ratifié toutes les 
Conventions de base de l’OIT. 
 
Avec cette lettre, demandez à Acer de respecter les règles internationales en vigueur et d’adopter un code de 
conduite équitable en matière de droits du travail, valable pour tous les travailleurs et travailleuses sur l’ensemble de 
sa chaîne de production. 
 

�  Pour écrire la lettre à Acer  
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NOUVELLES DE LA CAMPAGNE EN SUISSE 
 
MOTION PARLEMENTAIRE : RÉPONSE EN DEMI-TEINTE DU CONSEIL FÉDÉRAL  
 
Première étape pour la motion déposée par V.Müller-Hemmi au Parlement en juin 2007. Pour rappel, cette motion, 
qui fait référence à la campagne «High Tech – No Rights?», demande au Conseil fédéral de s’engager pour le 
respect de critères sociaux et écologiques lors des achats d’ordinateurs de la Confédération.  
 
Dans sa réponse, le Conseil Fédéral renvoie au processus de révision de la loi suisse sur les marchés publics, qui 
devrait entrer en consultation en 2008, pour justifier son refus d’un règlement spécifique dans le domaine de 
l’informatique. Il affirme que le respect des droits fondamentaux du travail sera garantis dans la nouvelle loi, même 
pour des biens fabriqués à l’étranger: pour participer à une offre publique d’achats, «il sera exigé explicitement qu'au 
moins huit des conventions fondamentales de l'Organisation internationale du travail (OIT) pour la protection des 
normes fondamentales du travail, ratifiées par la Suisse, soient respectées par les fournisseurs.» Cette promesse est 
un signe positif. Toutefois deux contradictions sont à relever. Premièrement, la définition des droits fondamentaux 
préconisés par le Conseil fédéral va moins loin que celle proposée dans la motion: le respect des législations sur les 
horaires de travail, les salaires minimums, la santé et sécurité au travail et sur la sécurité de l’emploi (contrat de 
travail) ne sont pas garantis dans la position officielle. Deuxièmement, il reste à voir comment le conseil fédéral 
entend contrôler le respect effectif de ces droits humains par les fournisseurs. Comment l’administration va-t-elle 
vérifier si les ordinateurs «made in China» qu’elle achète ne sont pas fabriqués par des ouvrières mineures et dont la 
liberté d’association est bafouée? Ce point est crucial. Pourtant, dans sa réponse à la motion, le Conseil Fédéral ne 
prend pas position à ce sujet. 
 
Pour Pain pour le prochain et l’Action de Carême, il est nécessaire que le respect des droit du travail dans les usines 
de production soit garantis et vérifiés par des critères clairs, notamment: l’adoption d’un code de conduite, l’intégration 
des politiques sociales dans la gestion globale de l’entreprise, la nomination de responsables éthiques placés à un 
niveau hiérarchique élevé, l’internalisation des coûts, l’existence d’un mécanisme de plainte pour les ouvriers/ères, 
une collaboration avec les syndicats et organisations non-gouvernementales locales, des audits indépendants des 
usines, etc… La motion de V.Müller-Hemmi fait un premier pas dans cette direction en se référant au «Electronic 
Industry code of conduct». 

 
�  Pour lire la motion et la réponse du Conseil Fédéra l 
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BIENNE – UNE VILLE BIENTÔT SANS SUEUR DANS SES ÉCRANS ? 
 
Fin septembre, un conseiller communal indépendant de la ville de Bienne, Roland Gurtner, a déposé un postulat pour 
exiger le respect des normes sociales par les entreprises qui fournissent le matériel informatique de la ville. 
Concrètement, le postulat demande au conseil municipal d’adopter un règlement pour obliger ces entreprises à 
respecter sur toute la chaîne de production, «les droits fondamentaux et des Conventions de base de l’Organisation 
internationale du travail (OIT)» et à garantir l’information et la formation des ouvriers à leurs droits dans les usines de 
production, en collaboration avec des organisations non-gouvernementales et syndicats locaux.» Si la municipalité de 
Bienne accepte d’entrer en matière et d’entamer des discussions approfondies à ce sujet, alors elle pourrait devenir la 
première ville suisse qui s’engage pour des ordinateurs propres. Un enjeu important et qui concerne toute la 
population puisque ce sont nos impôts qui financent les achats publics!  
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POINT FORT  
 

RENTABILITE OU EQUITE  ? LE DILEMME DES FOURNISSEURS DES GRANDES MARQUES  
 
L’organisation chinoise SACOM a, fin novembre 2007, publié une étude sur les conditions de travail dans la chaîne de 
production de Dell. L’étude montre clairement que celles-ci se dégradent à chaque niveau supplémentaire de sous-
traitance. 
 
Jusqu’où s’étend la responsabilité sociale d’une entreprise d’ordinateurs ? L’étude publiée fin novembre par 
l’organisation « Students and Scholars against Corporate Misbehaviour » (SACOM) montre que celle-ci ne va souvent 
pas très loin. Par leur sous-traitance croissante des processus de fabrication, les grandes firmes reportent leur 
responsabilité sociale et leurs risques sur leurs fournisseurs. L’image propre que l’industrie électronique se donne 
d’elle-même n’est ainsi souvent qu’un paravent qui cache la réalité. 
 
Pour réaliser cette étude, SACOM s’est penché sur la chaîne de production de la firme américaine Dell. Au final, le 
constat est inquiétant : même dans la chaîne de production de la firme américaine, qui a adopté une politique de 
responsabilité sociale depuis trois ans déjà et qui est plus avancé dans ce domaine que des concurrents comme 
Apple, Fujitsu Siemens ou ACER, les conditions de travail se dégradent de façon spectaculaires le long de la chaîne 
de production. 
 

�  Informez-vous ici  sur la responsabilité sociale des entreprises d’or dinateurs.  
 
Des composantes à l’ordinateur fini 
 
Dell a été fondée en 1984 et n’a depuis lors cessé de croître. La firme figure aujourd’hui parmi les plus grands 
producteurs mondiaux d’ordinateurs. Une caractéristique importante du système de production de Dell est sa 
stratégie de vente directe. Cela signifie qu’un ordinateur n’est produit qu’une fois qu’il a été commandé. Un système 
construit pour répondre aux exigences croissantes des consommateurs puisqu’il permet de personnaliser chaque 
ordinateur selon les désirs particulier de chaque client. Pour Dell, le système est avantageux puisqu’il permet de 
réduire les coûts, très élevés, de stockage. Au niveau des fournisseurs cependant, le système signifie flexibilité 
absolue, en raison des commandes irrégulières et des 
fluctuations du marché. 

 
A l’instar d’autres fabricants d’ordinateurs, Dell travaille avec 
des fournisseurs dans des pays comme la Chine, la Thaïlande 
et les Philippines. Ceux-ci travaillent à leur tour avec d’autres 
sous-traitants. Chaque semaine, Dell transmet des 
commandes de composantes particulières à ses fournisseurs 
directs, qui sont responsables de respecter les calendriers de 
production et de livraison. Ces fournisseurs transfèrent le plus 
souvent ces commandes individuelles à leurs sous-traitants, où les employés sont mis sous pression pour tenir les 
délais. Cette chaîne de production est typique de l’industrie informatique, voire électronique.  
 
Une comparaison entre fournisseurs directs et sous- traitants 
 
Sacom a recueilli les données pour son étude sur la base d’interviews avec les employés chez les fournisseurs et 
avec d’autres informateurs, ainsi qu’à partir d’Internet, du profil des firmes, d’articles de magazines spécialisés et 
d’études scientifiques.  
L’exemple ci-dessous montre qu’avec l’externalisation de la production, Dell a reporté sa responsabilité sociale sur 
ses sous-traitants. Plus on descend dans la chaîne de production, plus les violations des droits du travail augmentent, 
car les mesures de protection et les contrôles font défaut. 
 
A) Fournisseur direct de Dell 
 
Nom:  Silitech Electronics Co Ltd. 
Lieu de production:  Dongguan City, Chine 
Nombre d’employés:  1700 
 
L’usine Silitech Electronics Co Ltd. Ets située dans la ville de Dongguan, dans le sud de la Chine. Elle emploie 1700 
personnes et fournit plusieurs grandes  marques, dont Dell. Dans cette usine, la situation peut être qualifiée de 
«moins mauvaise» que dans beaucoup d’autres fabriques. En termes de salaire mensuel et de congé-maternité par 
exemple, la firme respecte les dispositions du droit chinois du travail. Et en période de basse saison, les employés ont 
droit à un jour de congé hebdomadaire. 
A d’autres égards cependant, la firme enfreint la législation chinoise du travail. Le nombre d’heures supplémentaires 
fournies par exemple se situe largement au-dessus du maximum légal de 36 heures par mois. De plus, les heures 
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supplémentaires ne sont souvent pas rémunérées. C’est notamment le cas quand l’objectif de production ne peut être 
atteint durant les horaires normaux, mais que le produit doit être terminé.  
Les conditions générales de travail enfin, sont souvent intolérables: les employés doivent travailler 12 heures debout 
face à la chaîne de montage. Ils ont le droit d’aller au maximum 5 minutes par jour aux toilettes et se font insulter par 
leurs supérieurs. 
 
B) Sous-traitant du fournisseur direct de Dell 
 
Nom:  Donggun Shi Jie Tai Ray Plastics and Electronics Factory, un des 16 fournisseurs de Silitech Electronics Co 
Ltd. 
Lieu de production:  Dongguan City, China 
Nombre d’employés:  500-700 
 
L’usine Donggun Shi Jie Tai Ray Plastics and Electronics Factory, est l’un des 
fournisseurs de Silitech Electronics Co Ltd dont la situation vient d’être décrite. En 
résumé, le sous-traitant de Silitech Electronics Co Ltd ne respecte complètement 
aucun des droits chinois du travail qui ont été contrôlés. En comparaison avec les 
autres firmes évaluées dans l’étude, les conditions de travail étaient les pires: le 
salaire quotidien se situe – avec 2 yuans (0,36 CHF) de l’heure – nettement en-
dessous du minimum légal de 4,12 yuans (0,74 CHF). Pendant la période d’essai, le 
salaire à l’heure est encore plus bas. Il est, en plus, souvent payé en retard. 
Les horaires et les heures supplémentaires font également l’objet d’infractions 
légales. Il existe deux équipes : celle de jour de 8h00 à 20h00, et celle de nuit de 
20h00 à 8h00. Les employés doivent travailler huit heures régulières et fournir 
quatre heures supplémentaires. Le quota légal d’heures supplémentaires est ainsi 
dépassé d’environ 130 heures par mois. La réglementation des congés est 
également contraire à la loi. Le jour de repos garanti tombe complètement en haute 
saison, c’est-à-dire durant 4 à 5 mois. 
 
Les conditions de travail dans la fabrique sont décrites comme difficilement supportables par les ouvriers/ères: la 
grande chaleur dans les locaux provoque des irritations cutanées chez beaucoup, les mesures de sécurité en cas de 
travaux dangereux avec des substances chimiques sont souvent déficientes, et les fortes odeurs de plastique et de 
silicone affectent les voies respiratoires. Les employés ne souffrent pas seulement de problèmes corporels mais aussi 
psychiques : les insultes, les mauvais traitements et la pression permanente sont des constantes du travail. 
 
Abus croissants le long de la chaîne de production 
 
En résumé, on constate que le fournisseur direct de Dell offre, en règle générale, des meilleures conditions de travail 
et respecte plus les dispositions légales que le sous-traitant. Le problème est d’ordre structurel : le code de conduite 
(Electronic Industrial Code of Conduct, EICC) que Dell a adopté, vise dans la mise en œuvre avant tout la marque 
elle-même et les fournisseurs directs. Cela ne correspond pas à la réalité, où toute une chaîne et tout un réseau de 
fournisseurs en cascade participent à la fabrication d’un ordinateur. La transparence dans la chaîne de production 
diminue à chaque niveau supplémentaire de sous-traitance. Sans contrôle obligatoire des fournisseurs par des 
institutions indépendantes, les risques d’exploitation et de maltraitance augmentent.  
 

�  L’étude complète (en anglais) peut être téléchargée  ici  
 

�����������������������  
 
 
L'organisation partenaire de Pain pour le prochain à Hong-Kong, sacom (Students and scholars against corporate 
misbehavior), a entamé un processus de travail avec Hewlett Packard. Le contrat qui a été accepté par les deux 
parties permet à sacom de visiter trois usines et d'accéder aux résultats des audits internes de la firme américaine. 
Cet échange d'information devrait déboucher, dans un deuxième temps, sur la réalisation d'un programme de 
formation des ouvriers/ères. Des discussions pour parvenir à un accord similaire sont également en cours avec Dell. 
Pain pour le prochain et l'Action de Carême continueront à vous informer des discussions en cours avec les 
différentes firmes. De plus, les conditions de travail dans les usines seront l'objet d'études régulières, afin de mesurer 
si des améliorations concrètes ont lieu. 
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ECLAIRAGE SUR UN DROIT DU TRAVAIL  : LA LIBERTE D ’ASSOCIATION  
 
Le droit de négociation collective et la liberté d’association sont des évidences dans nombre de pays. Beaucoup 
d’entreprises de l’industrie électronique violent cependant ces droits et vont jusqu’à licencier les employés qui en font 
usage, comme cela s’est passé chez Sony Technology (Thaïlande). 

 
Chaque Etat membre de l’OIT (il y en a 181) a l’obligation de respecter les 
conventions fondamentales de l’OIT. En font partie le droit de négociation 
collective et la liberté d’association, fixés dans les conventions 87 et 98. Ces deux 
conventions fondamentales valent en principe pour tous les Etats membres de 
l’OIT, qu’ils les aient ratifiées ou non. C’est ce qui ressort de la Déclaration de 
l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, qui a été 
adoptée à l’unanimité en 1998. 
 
La liberté d’association et le droit de négociation collective font partie des droits 
humains qui sont le plus souvent violés dans le monde. L’industrie électronique ne 

fait pas exception à la règle. Il n’y a, dans ce secteur industriel, presque pas de syndicats. Et l’intégration des libertés 
syndicales dans les politiques de responsabilité sociale se heurte souvent à des résistances. Le code de conduite 
développé par les grandes firmes électroniques (Electronic Industry Code of Conduct - EICC) mentionne, certes, la 
liberté d’association et le droit de négociation collective. La formulation laisse cependant à désirer, car elle dédouane 
les firmes informatiques de tout effort et responsabilité dans les pays où la liberté d’association n’est pas garantie par 
la loi. La société civile – par ses revendications et ses entretiens avec la direction – a réussi à obtenir que Hewlett 
Packard, Dell et Apple retravaillent et améliorent les formulations contenues dans leurs codes de conduites sur ce 
point. Mais dans les usines, le chemin est encore long pour parvenir à une réelle organisation syndicale. 
 
Licenciés pour avoir voulu s’organiser en syndicat 
 
Sony Technology est une grande firme internationale. Elle emploie quelque 1500 personnes à son siège en 
Thaïlande. La plus grande partie travaille pour neuf fournisseurs différents et gagne quelque 175 baths (environ 6,56 
CHF) par jour. Outre ces salaires très bas, la liberté d’association y est régulièrement bafouée : certains employés ont 
perdu leur place en voulant s’organiser en syndicat. 
 
Bien que la liberté d’association et le droit de négociation collective soient en Thaïlande ancrées dans la législation 
nationale, des abus récurrents ont été constatés cette année chez Sony Technology: après avoir fait enregistrer un 
nouveau syndicat en juin, quatre employés ont été limogés sans délai. Et la même chose est arrivée en juillet, quant 
18 employés ont voulu fonder un nouveau syndicat : tous ont été licenciés sans délai, peu avant la première 
assemblée. 
 
Le réseau international GoodElectronics Network a, en collaboration avec deux syndicats nationaux (Thai Labour 
Campaign (TLC) de Thaïlande et le Dutch Labour union (FNV) de Hollande),  rendu publiques ces violations du droit 
du travail. Mi-septembre, ils ont remis à Sony Holding B.V. en Hollande – gros actionnaire de Sony Technology – une 
pétition exigeant la réintégration des 18 employés. Sony Holding B.V. a procédé à une enquête interne qui a conduit 
Sony Technology, le 2 octobre, à revenir sur les licenciements. Il a également été décidé à cette occasion d’améliorer 
les conditions de travail et le respect des employés. 
 
Cet exemple prouve que l’on peut obtenir des résultats positifs et durables avec la pression de l’opinion publique. 
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GOOD ELECTRONICS – UN RESEAU FORT ET EFFECTIF 
 
Qui s’intéresse au comportement des grandes firmes électroniques en matière de droits humains et d’écologie, peut 
trouver des informations actuelles chez GoodElectronics. En tant que membre de ce réseau, Pain pour le prochain 
bénéficie de données précieuses pour sa campagne «High Tech – No Rights?» 
 
GoodElectronics est un réseau international d’organisations non-gouvernementales, universités et syndicats du 
monde entier. Les abus en matière de droits humains et d’écologie dans la production d’appareils électroniques des 
grandes entreprises sont publiés sur la plateforme de GoodElectronics. A partir de là, les membres peuvent mieux 
s’organiser, élaborer et coordonner des stratégies d’action. Pain pour le prochain travaille étroitement avec 
GoodElectronics dans le cadre de la campagne «High Tech - No Rights ?» Elle a participé en mai 2007 à son premier 
séminaire international qui s’est déroulé à Bangkok.  
Ces échanges fournissent de précieuses informations pour le travail de campagne et ouvrent de nouvelles possibilités 
de réagir au plan international. 
 

�  www.goodelectronics.net     
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POUR EN SAVOIR PLUS  
 
Vous souhaitez allez plus loin? Alors nous vous recommandons de consulter les films ou lectures mentionnées ci-
dessous! 
 
Vidéos à visionner sur le net 
 
�  Toxic chemicals threaten electronics industry workers in Mexico.  

Video auf YouTube.com: http://www.youtube.com/watch?v=qGSNjb-9Ifw 
 
Livres et rapports 
 
�  Van Liemt, Gijsbert (2007): Recent developments on Corporate Social Responsibility (CSR) in Information and 

Communications Technology (ICT) Hardware Manufacturing. ILO, Geneva. 
(http://www.ilo.org/public/english/employment/multi/download/wp103.pdf)  

�  Centre for Reflection and Action on Labour Issues (CEREAL). Multinationals labour rights Electronics and in 
Mexico (Oktober 2007). http://www.goodelectronics.org/images/cereal%20report.pdf 

 
Articles 
 
�  Alston, Philipp (2004): Core labor standards and the transformation of International Labour Rights. In: European Journal of 

International Law  Jg. 15, Nr. 3, Seite 457-521. http://www.ejil.org/journal/Vol15/No3/art2.pdf (pdf) 
 

�  Manhart, Andreas/Griesshammer, Rainer (2007): Fairen Computern auf der Spur. In: Zeitschrift Entwicklung und 
Zusammenarbeit 2007, Jg. 48, H. 4, http://www.inwent.org/ez/articles/053831/index.de.shtml 
 

�  Merck, Johannes (2007): "Aufgaben für örtliche Behörden" (Interview). In: Zeitschrift Entwicklung und Zusammenarbeit 2007, 
Jg. 48, H. 4, http://www.inwent.org/ez/articles/053827/index.de.shtml 
 

�  Thumann, Jürgen R. "Das Wohlstandsgefälle ist die eigentliche Herausforderung (Interview). In: Zeitschrift Entwicklung und 
Zusammenarbeit 2007, Jg. 48, H. 4, http://www.inwent.org/ez/articles/053829/index.de.shtml 
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Contacts ou plus d’informations:  
Chantal Peyer, Pain pour le prochain, 021 614 77 10, peyer@bfa-ppp.ch  
Valérie Trachsel, Action de Carême, 041 227 59 57; trachsel@fastenopfer.ch  

 
�  Souhaitez-vous ne plus recevoir la newsletter ? Alors envoyez un email à: fair-computer@fastenopfer.ch  


